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Une centaine d'administrations et établissements publics, relevant essentiellement de l’Éducation nationale et de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche, bénéficient désormais d’une dérogation au vote électronique. Wikimedi - ©
Thomas Bresson
Nouveaux ajouts à la liste des administrations de l’État bénéficiant d’une dérogation au vote électronique. Un arrêté du
16 novembre 2022, publié au Journal officiel ce jeudi 17 novembre, modifie l’arrêté du 9 mars 2022
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045327633) portant dérogation à l’utilisation du vote électronique en
vue des élections professionnelles dans la fonction publique de l’État. À quelques jours du premier jour du scrutin (le
1 décembre pour le vote électronique), ce texte ajoute douze administrations à la liste dont l’université de Corse, le�
Cnous (Centre national des œuvres universitaires et scolaires) ou encore l’Ifremer (Institut français de recherche pour�
l'exploitation de la mer). L’arrêté du 9 mars, qui accorde cette dérogation à une soixantaine d’établissements du MENJS�
(ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports) et du MESRI (ministère de l'Enseignement supérieur,�
de la Recherche et de l'Innovation) et à cinq autorités administratives (Cese, Cour des comptes, Défenseur des droits…)�
avait déjà été complété par un arrêté du 2 mai 2022 (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045734419) (lire�
sur AEF info (https://www.aefinfo.fr/depeche/672216)). Une centaine d’administrations bénéficient désormais d’une�
dérogation au vote électronique. 
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